
Le financement et la fiscal ité pour les 
propriétaires face aux contraintes 

environnementales. 

Les contraintes de gestion 
restrictive : approche des 
conséquences financières 
sur "l'entreprise forêt" 

Principes et définitions 

Un propriétaire forestier est souve­
rain quant à ses objectifs de produc­
tion (code rural et forestier). Et, même 
s ' il doit, dans certains cas, formaliser 
ses objectifs dans un plan simple de 
gestion, aucune réglementation parti­
cul ière ne lui impose de mettre en 
œuvre une technique sylvicole plutôt 
qu' une autre. 

Toutefois, dans certaines circons­
tances, "l'utilité publique" ou d'autres 
"directives" viennent perturber cette 
souveraineté : tel es t  le cas  des  
contraintes environnementales bapti-

Un témoignage fait part de l 'expé­
r ience du FGER du Var. Les fonds 
sont attribués par le département, en 
fonction d'objectifs prio ritai res .  Si la 
forêt apparaît comme une priorité dans 
le Var, 75% des fonds concernent le 
f inancement de travaux DFC I .  Très 
peu de moyens sont accordés au pas­
toralisme, à la protection des espaces 
naturels comme la restauration de res­
tanques ou l 'entretien des ripisylves. 
Les propositions faites en jui l let 1 995 
n'ont pas reçu les arrêtés préfectoraux 
un an après. Les 7 mil l ions de francs 
prévus, réduits ensuite à 5 mi l l ions, 
n'ont pas encore été affectés. L'année 
1 996 voit son budget réduit à 2 mi llions 
de francs, c'est dire que cette aide est 
insuffisante pour financer des projets 
de maintien de la biodiversité. 
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sées "contraintes de gestion restric­

tive". 

Ces contraintes assimilables à une 
servitude ayant des incidences écono­
miques, nous analyserons comment 
"maintenir le propriétaire dans une 
s ituation économique constante", 
c'est-à-dire les bases d'une indemnisa­
tion. 

Le plan de l 'exposé 

- la convention de servitude ; élé­
ment clef de toute "ingérence" sur une 
propriété privée, 

- les conséquences sur la valeur des 
boisements (calcul de la valeur d'ave­

nir), 

- la perte de productivité des capi­
taux forestiers (la valeur du fonds), 

- les inconvénients divers tels (sans 

Le problème de la fiscalité d i recte 
est abordé. Comment peut-on envisa­
ger de taxer les propriéta i res fores­
t iers ,  dont la majorité ont qu itté les 
communes rurales pour vivre en ville, 
af in  d 'ent reten i r  des écosystèmes 
ru raux  q u e  « consomment»  des 
citoyens (touristes ou résidents tempo­
raires) d'autres communes,  souvent 
plus riches ? Ce n'est certes pas à 
l'activité économique générée par le 
tour isme que  l'on va demander de 
prendre en charge le surcoût d 'une 
gestion pour le  maintien du paysage et 
de la b iod ivers i té . I l  est temps de  
mettre sér ieusement en  p lace des 
solut ions te l les qu 'e l les ont pu être 
évoquées dans l ' i nte rvention de A. 
Guiraud. 

ordre stratégique) : 
les troubles de gestion, 
la fiscali té, 

les  revenus annexes (chasse ,  
cueillette, etc), 
les servitudes d'accès (ouverture au 
public, accès réservés etc), 

les coûts de la nouvelle sylviculture, 
les frais de dossier, 
les "redevances" de publication, 
les nouveaux produits issus de la 
nouvelle gestion, 
les éléments phytosanitaires, 
etc. 

Conclusion 

Le sujet  est  pass ionnel ; si les  
aspects économiques peuvent être 
abordés avec des moyens expertaux 
existants, les aspects psychologiques 
ne peuvent être traités que par l ' infor­
mation et la formation. 

Les initiatives de l'association Forêt 
Méditerranéenne sont dans ce sens très 
positives. 

G.B.  
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La prise en compte de la biodiversité 
se base sur des faits et des observa­
tions scientifiques et expérimentales, 
mais elle doit aussi s'appuyer sur des 
considérations anthropologiques. I l  ne 
faut pas oublier la dimension sociale et 
socio-économique. On peut se deman­
der s'il n'est pas préférable de réhabili­
ter des pratiques traditionnelles favo­
rables à la biodiversité plutôt que de 
créer de nouveaux écosystèmes artifi­
ciels et coûteux. La mise en place d'un 
réseau de partenaires, tel qu' i l  a pu 
être in itié avec l'ONF du Languedoc­
Roussil lon, semble être une solution 
pour financer un projet de protection 
de la biodiversité. 


